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LE PROCESSUS DE CRÉATION
ET DE SUPPRESSION D'EMPLOIS
DANS LES ÉTABLISSEMENTS
DE PLUS DE 50 SALARIÉS (1985-1994)'

. . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . .
8 8
. Chaque année en moyenne au cours de la période 1985- .

: 1994, les effectifs des établissements de plus de 50 sa- :
. lariés ont diminué d'environ 60 000. Ceci résulte, cha- .
. que année, de la création par ces établissements d'en- .8 8
. viron 180 000 emplois tandis qu'ils en suppriment.
8 240 000. Et ce sont chaque année plus de 1,42 million 8

: d'embauches et 1,48 million de départs, qui ont abouti :
. à ces créations et suppressions d'emplois. ~..
8 8
. L'ampleur des créations et des suppressions d'emplois.
. ne tient pas principalement, comme on pourrait le pen- .: ser, à des réallocations d'emplois de secteurs en déclin:
. vers des secteurs en expansion, mais bien plus à des.

: réallocations d'emplois au sein même de chaque sec- :
. teur. Ce sont en fait, les emplois non qualifiés et les.
. petits établissements qui contribuent, pour l'essentiel, .8 8. à l'ampleur des créations et des suppressions d'cm. ..plois. En outre, deux tiers des créations et des sup- .
8 8
. pressionsd'emploisrésultent du redéploiementd'em- .
. plois à durée indéterminéevers des emploisà durée.
8

d
, .,

~ .. ctermmee. ..
: L'ampleur des créations d'emploiS-et encore plus celle:
. des suppressions vari;-nt" avec la conjoncture. En pé- .
: riod~. de b:;;e conjoncture, les redistributions d'em- :.pluis entre établissements sont plus importantes qu'en.

/ : période d'expansion. En revanche, dans chaque éta- :
. blisscment, les restructurations d'emplois entre les.
. qualifications ont lieu surtout pendant les périodes.
8 8. d'expansion. .
8 8...

Ministère du Travail,
du Dialogue Social et de la Participation

De l'évolution globale de l'em-
ploi aux flux de main-d'oeuvre

Sur la période allant de 1985 à
1994, d'après les Déclarations des
Mouvements de Main-d'Oeuvre (1)
(D.M.M.O.), les établissements de
50 salariés ou plus ont réduit leurs
effectifs d'environ 60 000 chaque
année (soit -1,2 %). Cette réduction
«globale» résulte de variations
d'emplois beaucoup plus fortes
lorsque l'on distingue les établisse-
ments qui créent et ceux qui sup-
priment des emplois. Chaque année,
les premiers ont créé, en moyenne,
180 000 emplois (soitMenviron
3,2 % des emplois)tandis que les
seconds ei1"'supprimaient 240 000
(environ 4,4 % des emplois). Ces
créations et ces suppressions d'em-

* - Une présenta/ion plus détaillée
ainsi qu'une analyse théorique des pro-

cessus de création el de suppression d'em-
plois SOI1/disponibles dans les documents

de M. Chambin el F Mihoubi [1J el [2].
(1) - Voir encadrés 2 et 3 pour une des-

cription des D.MMO. et des autres sour-

ees statistiques.



En Dourcentage

Créations et suppns. d'emplois Entrées et sorties de la main-d'oeuvn
lOux Tlux Tlux Tlux Tlux lOux

Année de création de d'entrée de sortie de mobilité de crobsance
. d'emplois suppnssion de" de" pure de la du

d'emplois main-d'oeuvn main-d'oeuvre main-d'oeuvre effectifs

1985................................................... 2,6 4,8 20,2 22,4 35,2 - 2,2
1986................................................... 2.8 4.7 21,8 23,7 38,0 - 1,9
1987................................................... 3,0 4,9 23.0 24,9 40,0 - 1,9
1988................................................... 3.7 4,1 25,7 26,1 44,0 - 0,4
1989................................................... 4,2 3,4 28,5 27,7 48.6 0,8
1990................................................... 3,9 3.6 29,5 29,2 51,2 0,3
1991................................................... 3.3 4,5 28,1 29.3 49.6 - 1,2
1992................................................... 2.9 4,8 25,5 27,4 45.2 - 1,9
1993................................................... 2.6 5,4 23,5 26.3 41,8 - 2,8
1994................................................... 3,4 3,5 25,1 25.2 43,4 - 0.1
Moyenne
En pourcentage... ..... ............. 3,2 4.4 25.0 26,2 43.6 - 1.2
En milliers ............... ..... .............. 180 240 1 420 1 480 2480 - 60

plois (2) sont elles-mêmes bien infé-
rieures aux flux d'entrée et de sortie
de la main-d'oeuvre. Les flux de
main-d'oeuvre incorporent non seu-
lement les entrées et les sorties asso-
ciées à des créations ou des suppres-
sions de postes de travail, mais aussi
les entrées et les sorties nécessaires
aux seuls remplacements qu'on ap-
pelle ici flux de mobilité pure de la
main-d'oeuvre (voir tableau 1). Les
flux de main-d'oeuvre sont eux-mê-
mes à l'origine de multiples mouve-
ments sur le marché du travail, en
provenance ou à destination de l'em-
ploi, du chômage ou de l'inactivité,

dont on ne traitera pas directement ici
(voir encadré 1).

Ainsi entre 1985 et 1994, les éta-
blissements de plus de 50 salariés ont
recruté, en moyenne chaque année,
1 420000 travailleurs (soit 25 % des
emplois) et se sont séparés de
1 480 000 salariés (soit 26,2 % des
emplois).

L'essentiel de ces flux de main-
d'oeuvre (la somme des entrées et des
sorties) est à attribuer à de la mobi-
lité pure: 2,48 millions de salariés en
moyenne chaque année (soit 43,6 %

(2) ~ Voirencadré 4 pour les difficul-
tés de mesure des créations et suppres-
sions d'emplois.

Encadré.J

LES FLUXSURLE MARcHÉnuTRAVAIL
. . .. .. . .. .

Le schéma 1 récapitule l'ensemble des flux sur le marché du travail
entre les trois états possibles dans lesquels peut se trouver un travailleur
(emploi, chômage et inactivité). Les flux pouvant être mesurés à l'aide
des D.M.M.O; 'sontreprésentés par des arcs fléchés en gras : ce iont les
flux d'entrée et de sortie des travailleurs des établissements et les créa-.
tions et les suppressions d'emplois. En revanche, les flux de promotion
interne, sans doute importants entre les emplois non qualifiés et les
emplois qualifiés, ne peuvent pas être mesurés à l'aide des seules
D.M.M.O.

.

L'exploitation des D.M.M.O. présente l'intérêt majeur d'établir un
lien explicite entre les flux de main-d'oeuvre et les créations et les sup-
pressions d'emplois, lien généralement ignoré dans la littérature trai-
tant des flux sur le marché du travail.

Schémal-: -LesJ1Lixstlr Je marché dU travail
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Tableau 1
Créations et suppressions d'emplois et flux d'entrée et de sortie de la main-d'oeuvre sur la période 1985-1994

pour les établissements de plus de 50 salariés
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Sources: MTDSP.DARES, D.M.M.O., calcul des auteurs.
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Graphique 2
Taux de création et de suppression
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Sources: MTDSP.DARES. D.M.M.O. calcul de! auteurs.

des emplois) sont entrés ou sortis
des établissements pour des rempla-
cements, qui n'ont donné lieu ni à
création ni à suppression d'emplois
(voir tableau 1).

En définitive, près d'un salarié
sur quatre est chaque année entré
ou sorti d'un établissement sur la
période 1985-1994, tandis qu'un
emploi sur 31 était créé, et un em-
ploi sur 23 supprimé pendant la
même période. Sur cette période, en
moyenne chaque année, 44 % des
établissements ont créé des emplois
tandis que 50 % en ont au bout du
compte supprimé. Ces comporte-
ments de création et de suppression
d'emplois sont durables : 77 % des
accroissements d'effectifs au sein
des établissements ne sont pas an-
nulés par des réductions d'emplois
un an après, et 86 % des contrac-
tions d'effectifs ne sont pas com-
pensées par des créations de postes
un an après (3).

(3) - Ces résultats peUFCn! être rap-
prochés de ceux obtenus par H. ,\1adhl;er
[3J pour l'ensemble des étahlissements
sur la période 198J-1984.

La réduction de l'emploi
s'opère davantage en période
de basse conjoncture par aug-
mentation des suppressions
d'emplois que par diminution
des créations d'emplois

Comme le montrent le graphi-
que 2 et le tableau 1, l'ampleur des
créations et des suppressions d'em-
plois varie suivant le contexte con-
joncturel. Ainsi, durant l'année
1989, date de reprise de l'activité,
le taux de création d'emplois s'élève
approximativement à 4,2 % tandis
que le taux de suppression d'em-
plois est de l'ordre de 3,4 %. En
revanche, au cours d'une récession,
dont l'année 1993 est un exemple,
le taux de création d'emplois est de
2,6 % alors que le taux de suppres-
sion atteint 5,4 %, soit un taux de
création-suppression d'emplois de
8 % (5,4 % plus 2,6 %).

Au total:
- C'est durant les période$ de ré-

cession que le taux de création~sup-
pression d'emplois (somme des taux
de création et de suppression d' em-
plois) est le plus important (voir
graphique 3).
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Encadré 1

LES DÉCLARATIONS
DE MOUVEMENTS'

.

DE MAIN-D'OEUVRE

..,

. . ..
.,. LaDéclaratio.n.desMouvemc:ritSdi::Main~

d'Oeuvre (D.MMO.) aétércndue obligatoire
àP<UtÏr de 1975. Jousles établîssements dont
tescffectifs' sont sûpérieurs<~1Jégaux :à50Sà~' .

13riéssOnttenusde reDlpliitou!i1CS)ri()iS;l~
D.M.MO;Cette obliga1ioJîne CODee.metQutC.

fois pas lesadtriiÎûstraticil1Spub1iques;lêS:è'ol~
lectivités locales, les services. publics de sa.rité.
les établissements relevant de la défcI1se riatiD-'

nale et les principaux établissementsserni~p'U..
blies (EDF-GDF, SNCF, RATP...), Paraill.urs,
ce n' est qu'à partÎr de 1985 que la quasi.tota-

lit~-des régions,a été in~edans ces déclara..
tions (19regions sur 22 en 1985 et21 en 1986).

L,es D.M.M.O;sont exploitées conjoin~ment

Par laDARESet l'~~~_; Ellescontienhent,
par établissement. une description détaillée dI:S
flux d'entrée et de sortie-de travaill~'àl'êx.,
ceptioll ~es travailléiirsiritérirriaires" LeS rêIl~
seignernents portent àla fois' sü(tëSciiriiCtériS2

tiques de l"établissemenf(numéro' de SIRET,

secteur d'activité, tailleeri effectifS salariés, 10::.
calisation), et sur celles des salariés elllJ1.iIltet

sortant. En particulier,la nature de La ruPture
du contrat de b"availoude l'embauche est in-
diquée ainsi que l'âge,<te sexe~ la_nationalité,
Laqualificationct l'ancienneté, du salariécon~
cerné.

Chaque année, en moyenne sur la période.

1985.1993, plus de 31000 établissements de
plusde-SQ. ~alariés< ~ont ~eôsés_daJls. ~e,s

D.M.MO.'; soitenviroo. 5% d6sétabliSSetrients
. français lesqu'elsexpliquènt prèsde'4S %de

l'emploitoral:Par ailleurS/les D.M.M.O~ne

concernant que lesétâblissemeritsdeSO sala~
riés et plus, la repamtion dese,trectifs salariés
suivant le secteur d'activité est notablement

déformée. Ainsi, la part des effectifs dans La
branche industrie atteint 46 % dans les
D.M.M.O~ contre 21% dans les comptes na-
tionaux~ De même, Lapart des effectifs du ter~
tiaire -est -fortement sous-évaluée dans les

D.M.M.O. (42 % dans les D.M.M.O;contre
68o/c. dans les comptes nationaux)~:;~levan~
che, la branche B. T.P. est correctemerit repré-

sentée dans les D.M.M.O. De 1985 à 1989, la
nomenclature des qualificationS adoptée dans

les D.MM.O. comprenait six postes. A comp-
ter de 1989, dans un souci de compatibilité avec
les autres sources statistiques françaises, les
qualifications dans les D.M.M.O.sont venti-

lées suivant la nomenclature intégrant 350 pos-

tes de la P.C.S. Si un rapprochement des
D.M.M.O. et de l'Enquête Structure des Em-
plois ne pose pas de difficultés après 1989 (les

deux sources adoptent une nomenclature: par

qualification identique: la P.C.S.), en revan-
che, avant 1989 tout rapprochement est exclu.

La nomenclature P.C.S. ne peut pas être
rétropolée sur les D.M.M.O. avant 1989 mais

de plus, il n'est pas possible de: regrouper les
différents postes de laP.C.S~ pour obtenir une
nomenclature en six postes cohérente avec celle
retenue: avant 1989 (aucune table de: passage

n'existe entre ces deux types de nomenclature).
Pour cette raîson.l'analyse: des créations et des
suppressions d'emplois suivant le niveau de:

qualification ne porte que sur [a période 1989

à 1994.

~ ~ ~ œ ~ 0
~ ~ œ œ œ ~
~ ~ ~ ~ ~ ~- - - - - -

SQurces : MTDSP-DARES. D.MM.O. calcul des auteurs.
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-Durant les récessions, l'ajuste-
ment de l'emploi des établissements
de plus de 50 salariés s'opère plus par
une augmentation des suppressions
d'emplois que par une réduction des
créations. Même en période de basse
conjoncture, les établissements créent
des emplois: le taux de création d' em-
plois est toujours supérieur à 2,5 %.

Mais la rotation de la main-
d'oeuvre et surtout les rempla-
cements augmentent lorsque la
conjoncture est bonne

Le taux d'entrée, comme le taux
de création d'emplois, évolue de fa-
çon pro-cyclique. Lors de la reprise
de 1989-1990, les entrées de nou-
veaux salariés représentent
29 % des emplois, contre 24 % du-
rant le retournement conjoncturel de
1993. Mais les sorties des établisse-
ments, à l'inverse des suppressions
d'emplois, sont également plus élevées
lorsque la conjoncture est favorable:
sur la période 1989-1990, le taux de
sortie est égal à 28 % des emplois et
en 1993 il descend à 26 % (graphi-
que 1).

Le taux de rotation de la main-
d'oeuvre (mesuré par la somme des
taux d'entrée et de sortie de la main-
d'oeuvre) évolue donc dans le même
sens que le cycle conjoncturel (gra-
phique 4), alors que le taux de créa-
tion-suppression d'emplois, qui est
l'une de ses composantes, évolue en
sens inverse.

Ce sont donc les flux de mobilité
pure, c'est-à-dire les mouvements de
remplacement, qui augmentent très
fortement lorsque la co~oncture est
bonne: en 1993, période de récession,
ils ne représentent que 42 % des em-
plois tandis qu'en période de reprise
conjoncturel1e (1989-1990) ces flux
sont voisins de 51 %.

Au bout du compte, dans les éta-
blissements de plus de 50 salariés et
sur la période al1ant de 1985 à 1994,
ce sont surtout les suppressions d' em-
plois qui expliquent l'évolution glo-
bale des effectifs salariés, tandis que

Encadre] .
. ... .. . .

LES DIFFÉRENTES SOURCES STATISTIQUES
POUR MESURER LES FLUX DE MAIN-D'OEUVRE
ET LES CRÉATIONS-SUPPRESSIONS D'EMPLOIS

'. .. .. . . .. ..... .' ,", . ".".. ... . .. ..
.

..:: :~?~h<ri1es~iJ~~::~:\ÎKdè:~i~~;:§€~yr~r'deûx_:~oUrc:~s-:StatiSpqGes'$q#f#i~i>P-i1H '
. bles: les Déclarations des Mouvements de Main-d'Oeuvre (D.M.M.O.) qui recen~

sent_:}~~\f1w'-_4~:'(U~~~~41o:~yre"~Ur...le.s""~~bJissements "d~:PW~::~~'?H:~.~J<1ii~~>~.~
"l'EriquêteA~~}Jol1véméJ1ts_~e Main~d~Oeuvre(E.M;M~O.)pourIes'~t.a_bli.s_s~~~~~

.

cOrnPtaI1.t..eriti~fl 0 :et49'salariés;Atitre'decoroparaison,èri'1992'lestàuxariD.llêls

. d' entrée et-de, sortie sonU~espec~vementdè,~9 ,2% et'29 .1%surJ'E.M;M~O,' [flèt
de 25,5 % et 27,4 % sur les D.M.M.O, Ces derniers chiffres s'écartent sensible-

~,ent,:de,,~,e~ ,pubHé~r~~~r~_llfTept p~laD~t;ES J?l ~.\1jsq\1~,le~:::4~ffér~~~
';j;~dicate~- y::s()nt:~ra1~é~..i)at:':~PP9rt;à. l'emploi 'audéb~t~\1_tri_II1estr~,e~:~(}~Par

.

~p~orà}~~I11~I?\~tlel-:;I!1,oy~n':..~.~fl1~.e_,~'est, Ie.c.~s .i7i'.H~,.raPl';~s~er~W:I1i:~~~
. ces,,:deux-s(}tgc~s; ~~gstjqù~sIl'~-P~~' é.~é réalisé' p01lf:d~u~' r-aisop~..)P'-~~Ù)~~. .'

. .rE.M~M.P/~~:un~.enquëte,alors-9ue: les-D.M.M.O. sontdes~é~1:~tions,.?~1ig~7

toires.:.,etd~:ce,:faitrg.f.A:-M~O.'~epe~ prétendre' à',Ja .'même '.ç~œ)tiyité.,'que,_les
'.D~M:.M.9(J?~autre 'pàrt;:-lèsd_oI1Ilé~scoritênuesdans l' enquêtejlè's()I1t 'exploitables

qu'à compterde 1990 alors que les D.M.M.O. le sont dès 1985. .

.

",'
','

p(}ur éy~ltl~r-Je~créa~~ons-suppressions, d 'emploi s,-OUtr~)e5,p}J:.~.9;.:p~lli
. sieurs:sources..stati'stiquespeuveilt' être. mobilisées': ]'E.M~M.O.[6].I'Enquëte:sur

la Structure des' Emplois portant sur les établissements de 2() saJariése:tphls [7] et .

le registre de-}'UNEDIC [3] recensant l'ensemble des établissements, Les créa-
tions-suppressions d~emplois fournies par les D.M.M.O. e(]'E.S.E.sont cOmPara..
bles~;Letam(de créaûÙn:-suppression> d'emp lois, pour; les D.M.M.O. ;estégaJen

moyenne chaque année à 7,6 % sur la période allant de 1985 à 1994 et est égal,
pour l'E.S.E., à 7,9 % sur la période allant de 1984 à 1991. En revanche, les résul-
tats obtenus par l'O.C.D.E. [8] à partir du registre de l'UNEDIC s'en écartent
l1~tabl.erri.e~t:.le tauXd~ création-suppression d'emplois s'élève.eirl11oyel1llè~ha-
que année, à 27,1 % sur la pé.iode allant de 1984 à 1992. Cette différence résulte

du faii que l'UNEDIC considère l'ensemble des établissements, y compris les très.
petits (1 à 50 salariés). Enfin, pour l'année 1992, l'E.M.M.O. fournit un taux de

c~é~~~~~:~Ùpph:ssiond'e'rripl()is. pour les établissements deJOà 49_-saJarlés/l"étati~
vementprochèdeceJwdes D.M.M.O;(le-'taux de créaticm-s1Jppressi_Qn:>des'enl'plôis
est approximativement de 7,5 % pour l'E.M.M.O. et de 7,6 % pour Jes D.M.M.O.).

la rotation des travail1eurs sur les
postes existants s'accroît pendant
les périodes de haule conjoncture.

Les créations et suppressions
d'emplois sont surtout liées à
des transferts d'emplois au
sein même de chaque secteur

Sur la période 1985-1993, le sec-
teur tertiaire a été créateur net d' em-
plois (l'emploi y a augmenté d'en-
viron 7 000 postes chaque année)
alors que les autres grandes bran-
ches d'activité ont supprimé 77 000
emplois par an, à lui seul le secteur
de l'industrie en a supprimé 60 000.
La coexistence de secteurs en dé-
clin et de secteurs en expansion
implique donc des réallocations
d'emplois entre ces secteurs. Tou-
tefois, cette réallocation inter-sec-

torielle ne représente qu'une toute
petite fraction des créations-sup-
pressions d'emplois. A peine 1,6 %
des créations-suppressions d'em-
plois sont ainsi expliquées par des
transferts vers le secteur tertiaire.

Même de façon plus fine, les
transferts d'emplois entre secteurs,
mesurés au niveau de la NAP 40
(voir encadré 5), ne représentent en
moyenne que 27 % des créations-
suppressions d'emplois. Au niveau
de la NAP 600, ils ne contribuent
qu'à 36 % des créations-suppres-
sions d'emplois.

Les créations et les suppressions
d'emplois s'effectuenl donc pour
l'essentiel au sein des mêmes sec-
teurs d'activité; les disparités en-
tre les établissements d'un même
secteur dépassent largement les dif-
férences d'un sectcur à l'autre.

PREMIÈRES SYNIHÈSES 4



Créations et ,uppre!. d'emplois Entrées et sorties de la maiD~'oeuvre

Ta"" Ta"" Ta"" Ta"" Ta"" Ta""Taille moyenne de l'établissement de création d. d'cntrée de sortie de mobilité de croissance
suppression pure de la des effectifs

main..d'oeuvre

50 à 99 salariés ................................. 3,9 5,0 31,1 32,2 54,4 -1,1

100 à 199 salariés .,........................... 4,3 4,8 31,9 32,4 55,2 -0,5

200 à 499 salariés ............"... ............ 3,3 4,2 27,0 27,9 47,4 -0,9

Plus de 500 salariés ........... ........... I,g 3,6 13,9 15,7 24,2 -1,8

Toute taille.. ....... ..... .......... ........ 3,2 4,5 25,0 26.3 43.6 -1,3

Selon une nomenclature d'acti-
vité fine (NAP 40 et NAP 600), les
mouvements sectoriels de l'emploi
se différencient aussi en fonction de
la conjoncture. Les transferts d' em-
plois entre secteurs évoluent de fa-
çon opposée à la conjoncture, alors
que les créations-suppressions
d'emplois à l'intérieur des secteurs
finement définis évoluent en phase
avec la conjoncture. En consé-
quence, à un niveau d'activité fin
et en période de récession, les com-
portements en matière d'emploi des
établissements appartenant à un
même secteur tendent à se rappro-
cher tandis que les disparités entre
les secteurs s'accentuent.

Les mouvements de création-
suppression d'emplois et de
rotation de la main-d'oeuvre
sont plus prononcés dans les
«petits» établissements

Ce sont les établissements de
moins de 200 salariés qui contri-
buent le plus fortement aux créa-
tions-suppressions d'emplois (les
taux de création-suppression, sont
en moyenne, de l'ordre de 9 % pour
ces établissements et d'environ 5 %
pour les établissements de plus de
500 salariés). Par ailleurs, dans les
établissements de moins de 200 sa-
lariés, le taux de rotation de la main-

d'oeuvre est aussi supérieur au taux
de rotation observé pour l'ensem-
ble des établissements (64 % con-
tre 51 %), tandis que les établisse-
ments de plus de 500 salariés enre-
gistrent un taux de rotation de la
main-d'oeuvre inférieur à la
moyenne. Qu'il s'agisse de créa-
tions-suppressions d'emplois ou de
flux de mobilité pure à des fins de
non remplacement, ce sont donc les
« petits» établissements qui con-
centrent les flux de main-d'oeuvre
les plus importants (tableau 2).

Ce clivage entre les établisse-
ments de plus et de moins de 500
salariés se retrouve dans leurs com-
portements vis à vis de la conjonc-
ture. C'est dans les établissements
employant plus de 500 salariés que
le taux de création-suppression
d'emplois varie en sens opposé à la
conjoncture, tandis que dans les
autres établissements, il paraît re-
lativement insensible aux fluctua-
tions de l'activité.

ln fine, ce sont donc essentielle-
ment les établissements de moins de
500 salariés qui contribuent à l'am-
pleur des créations-suppressions
d'emplois et des flux de main-
d'oeuvre. En revanche, c'est plutôt
dans les établissements de plus de
500 salariés que l'emploi s'ajuste
par les suppressions d'emplois.

Deux tiers des créations-sup-
pressions d'emplois correspon-
dent au redéploiement d'em-
plois à durée indéterminée vers
les contrats à durée détermi-
née

Pour évaluer l'incidence sur les
créations-suppressions d'emplois
du recours croissant aux contrats à
durée déterminée, celles-ci ont été
séparées en deux composantes (voir
encadré 5) : celles associées à des
contrats à durée déterminée et cel-
les liées aux contrats à durée indé-
terminée.

En moyenne, sur la période 1985
à 1993, 64 % des établissements ont
créé des emplois à durée détermi-
née alors que 18 % en supprimaient.
Au cours de cette même période,
seuls 22 % des établissements
créaient des emplois à durée indé-
terminée, et 72 % réduisaient leurs
effectifs sous contrat à durée indé-
terminée. En d'autres termes, on as-
siste à une réallocation entre ces
deux types de contrat de travail qui
contribue à hauteur de 65 % aux
créations-suppressions d'emplois
au cours de la période.

En outre, le comportementcycli-
que des créations-suppressions
d'emplois diffère assez nettement
selon la nature du contrat de tra-

Tableau 2
Créations et suppressions d'emplois ct flux de main-d'oeuvre suivant la taille des établissements,

moyennes sur la période 1985-1993
En pourcentage
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vail. Les créations-suppressions
d'emplois sur des contrats à durée
déterminée évoluent de façon pro-
cyclique, alors que celles à durée
indéterminée suivent une évolution
contra-cyclique. En période de ré-
cession, les établissements de 50
salariés et plus réduisent donc les
créations d'emplois à durée déter-
minée alors qu'ils augmentent les
suppressions d'emplois à durée in-
déterminée.

Au sein de chaque établisse-
ment, la restructuration des
emplois par qualification a été
plus forte en période d'expan-
sion

Jusqu'à présent, le raisonnement
a porté sur les créations et suppres-
sions d'emplois appréciées au ni-
veau de chaque établissement, tou-
tes qualifications confondues. Cela
suppose implicitement, lorsque l'on
parle de création ou de suppression
d'emplois, que tous les emplois sont
interchangeables, ce qui n'est bien
sûr pas le cas: un même établisse-
ment peut, par exemple au cours de
l'année, créer des emplois de cadres
et supprimer en nombre égal des
emplois d'ouvriers.

L'analyse peut alors être affinée
en désagrégeant les qualifications en
cinq postes (4): cadres et profes-
sions intellectuelles supérieures,
professions intermédiaires, em-
ployés, ouvriers qualifiés, ouvriers
non qualifiés.

En prenant en compte les dispa-
rités suivant le niveau de qualifica-
tion, 250 000 emplois (soit 4,5 %
des emplois) ont été créés alors que
300 000 ont été supprimés (soit
5,3 % des emplois), chaque année,
sur la période 1989-1994. Sur cette

(4) - Cette analyse résulte d'Ull rap-
prochement des dOl/nées deflux suivant
le niveau de qualification contenues dans
les D.M.AfO. de ce/fes cOI/cernant/a re-
parti/ioll des emplois par l1i\'C(IIlXde qua-
lification disponibles da/1s "Enquête sur
la Structure des Emplois.
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Encadré 4

LES DIFFICULTÉS DE MESURE DES CRÉATIONS'
ET DES SUPPRESSIONS D'EMPLOIS

. . . . .

.
'. I/AvaIuatiorides~ré'ati~~tet d~àsuppression~d'~ir1ploîs'pré~el1~e all-l11()i~S~~-llJ{

typesde difficultés.'
.. .

D~ùIie-patt{l'arripléûietle);ôrripÔrteInèi1t~ycliqÙèdÙ.ta1.l}<de'"créati()ri-s1.ippres~

#i()l1.A'empI().i~.;4épe~d~~t:.étroi~~rnent 'de" la..péri()4icité,'_reteliuê_'po~)~:'iti_es1ll"el"~
Nrisi/le)<it1Xarinuelde'àéation~sûppression 4'enipI6is,:,Calculé:à.Partitdesy#~à+:

.
tions. iririîestÎ'ieHes< des :effectifs au' sein des établissementS;:'s'élèveèitl11.oy~Ifrt~:,~ .

14% (sur une périodicité mensuelle, il est égal à 22 %) alorsqueJeta\lX allIÙ.lelest
deTordre de 7,6%. Ce contraste s'explique, en partie; par uneslirèstir1'îà.tiori'cdes .

créations-suppressions d'emplois à, J'aide d'indicateurs, construits sur,une:!>ériO'di+
c_itétrimestri~lIe_oumel1suelle. E.n~utre, lecomportemtmtcycJique"des:créatio@..
suppressions-'d' emploisdiflère' suivant la périodki~ê retel11.1e/AirisiJst1r\lI1e'jj~ri()~
dicitétrimestrielle~' les 'créations-suppressions d' em'ploissemblenf insensibles,à#X
nticttlationsconjoncturelles. A l'extrême; lorsque Ies,créations~suJ?P~,~!)io#S.ci'èrri.;
ploissorifévaluée(!: rai4edes variations mènsueUesde' l'emploiaÙ'ni\rèattdes
~tab]is-semeIlts> IC<taUx "dè'création.suppression d~ernplois§v()llle'dâI1s.)~)l1êf11e

'sens que: Ja conjoncture; .

D'autre part,<les mesures des créationsct des suppressiorisd'emploiss(}nttradi~
. tÎorineIIement réalisées à partir des variations nettes d_eseffectifs au sein de chaque
établissement, 'toutes qualifications confondues. Une telIedémarchè/êcilliv3:l1fà
adopter l'hypothèse d'une parfaite substituabilité entre emplois de différents ni-
veaux de qualification. En d'autres termes, la suppression d'un emploi d'ouvJ:ie,ret
la création d'un poste de cadre sont assimilées à de la mobilité pure de hÙ'tiain-
d'oeuvre)Ue ce fait, .seules les .réallocations .d'cmpJois inter-établissements' sont
prises en compte puisque ces indicateurs ne permettent pas de reproduirelasimul-:-
tanéité d~s décisions de création et de supprcssion:d'emplois au seind'unmênie
établissement.

La prise en compte des quaJ1fications soulève alors une difficulté.-Le nive~ude
désagrégation des qualifications, retenu pour construire desindicateurs-ciecréatiofl
et d~suppression d'emplois tenant compte d'une hétér()géI1éit~parJ:li"eall:d~,qua~
lification, iritluedirectement sur .lèur ampleur cf sur .letiiévôluti6Jl)~ycliqt1e>'A
J'extrême, si]'on retient un niveau de désagrégation très fin, les indicateurs dé
création. et de suppression d'cmplois convergent vers.lesÎndicateursde.mouve-
ments de mainMd'oeuvre.

période, lorsque les emplois sont
considérés interchangeables, seuls
190 000 emplois ont été créés et
240 000 ont été supprimés. L'écart
de 60 000 emplois résulte donc de
phénomènes de réallocation, au sein
des établissements, entre des em-
plois de qualification différcntc. En
d'autres termes, les redéploiements
d'emplois entre qualifications au
sein même d'un établissement ex-
pliqucraient plus d'un cinquième de
l'ensemble des créations et des sup-
pressions d'emplois.

Les créations-suppressions d'em-
plois par qualification résultent
donc à la fois des réallocations
d'emplois entre établissements et
des réallocations entrc qualifica-
tions au sein dcs mêmcs établisse-
ments (voir encadré 5). Or cette sc-
conde composante évolue, contrai-
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rement à la première, en phase avec
le cycle conjoncturel: plus la con-
joncture est favorable, plus la res-
tructuration des emplois au sein de
chaque établissement apparaît im-
portante (graphique 5).

La restructuration des emplois
entre les différents établissements

Graphique 5
Taux de réallocation des emplois
entre qualifications différentes

au sein des mêmes établissements
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Sources: MTDSP-DARES. D.M.M.O. calcul des auteurs.



Cadm Professions Ouvriers Ouvriers Touta
et professions intermédiaire. Employé. qualifiés

0'" qualiJkaUoul
intellectuelles qualifiés

supérieure.

Taux de création-suppression

des emplois
"'0""""""'"''''''''''''''''''''

9,0 8,3 9,2 8,3 14,9 9,7
Taux de rotation de la main-d'oeuvre 27,0 30,2 80,1 28,1 104,0 51,4
Taux de mobilité pure .............."...... 17,9 21,9 70,9 13,9 89,1 41,7

Tableau 3
Créations-suppressions d'emplois et flux de main-d'oeuvre suivant le niveau

de qualification sur les établissements de plus de 50 salariés (1989-1993)

En pourcentage

Sources: MTDSP-DARES, D.M.MO., calcul des auteurs.

apparaît donc plus intensive pen-
dant les phases de récession, mais
au sein de chaque unité de produc-
tion, elle est plus vigoureuse pen-
dant les périodes d'expansion.

L'ampleur des créations-sup-
pressions d'emplois et de la
rotation des travailleurs sont
principalement dues aux em-
plois non qualifiés

L'ampleur des créations-suppres-
sions d'emplois etde la rotation de
la main-d'oeuvre tiennent, principa-
lement aux emplois et aux tra-
vailleurs non qualifiés (ouvriers et
employés), et plus précisément à la
catégorie des ouvriers non qualifiés
(tableau 3). Le taux de création-
suppression d'emplois des ouvriers
non qualifiés excède de 5 points le
taux moyen. De façon encore plus
marquante, le taux de rotation de la
main-d'oeuvre dépasse pour les
ouvriers non qualifiés de 50 points
celui constaté toutes qualifications
confondues.

Les taux de création-suppres-
sion d'emplois et de rotation de
la main-d'oeuvre sont pour les
ouvriers non qualifiés beau-
coup plus importants durant
les périodes d'expansion

Le mode de gestion des emplois
est assez différent pour les ouvriers
non qualifiés et les autres catégo-
ries. Contrairement à ce qui est

constaté pour les autres qualifica-
tions, l'emploi des ouvriers non qua-
lifiés est, lorsque la conjoncture est
mauvaise, ajusté davantage par ré-
duction des créations d'emplois que
par augmentation des suppressions.
De 1989, année de reprise, à 1993,
année de basse conjoncture, le taux
de création d'emplois a ainsi dimi-
nué de 4,7 points pour les ouvriers
non qualifiés, alors que le taux de
suppression n'a augmenté que
de 2,5 points.

Compte tenu de leur ampleur, ce
sont les flux de main-d'oeuvre
d'ouvriers non qualifiés, et dans une
moindre mesure d'ouvriers quali-
fiés, qui expliquent que les mouve-
ments de main-d'oeuvre globaux
soient plus forts en période de haute
conjoncture qu'en période de basse
conjoncture.

M CHAMBIN
et F. MIHOUBI

(DARES).
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Encadré 5

CONSTRUCTION DES INDICATEURS DE CREATION ET DE SUPPRESSION D'EMPLOIS
ET DE FLUX DE MAIN-D'OEUVRE

Mesure des jblx de main-d'oeuvre
Les taux d'entrée (Entt) et de sortie (Sort) de la main-d'oeuvre se calculent directement à partir des D.M.M.O. en rapportant les
flux de main-d'oeuvre (E,» les embauches et

S""
les séparations) au stock d'emplois moyen Xt (la moyenne de l'emploi de

l'année en cours et de l'année précédente). Soit Ent, =...!... 2: E", et Sor, =...!... 2: S", .
X" X"

Le taux de rotation de la main-d'oeuvre (Roltto) correspond alors à la somme des taux d'entrée et de sortie. Les flux de main-
d'oeuvre regroupent deux types de flux:
-Les créations-suppressions d'emplois. encore appelés flux d'emplois ou taux de rotation des emplois dans la littérature.
mesurent l'ensemble des entrées et des sorties de salariés au sein d'un établissement occasionnant une modification de son
volume d'emploi.

- Les flux de mobilité pure de la main-d'oeuvre représentent les flux de main-d'oeuvre qui ne modifient pas le stock d'emplois
dans un établissement. Les flux de mobilité sont assimilables au remplacement d'un salarié ayant quitté un établissement.

Mesure des créations et des suppressions d'emplois
Les créations et les suppressions d'emplois sont calculées à partir du solde des entrées et des sorties de travailleurs au niveau de
l'établissement. Les créations et les suppressions d'emplois correspondent. au niveau agrégé. à la somme sur les établissements,
des variations nettes respectivement positives et négatives de l'emploi. Les taux de création (POSt) et de suppression (Negt)
d'emplois s'obtiennent en rapportant les créations et les suppressions d'emplois au stock d'emplois moyen. soit:

!

POS, =...!... 2:max(E,., -S,..,O) =
...!...

{ 2: lN", - N,.,-,I}X, , X, ,;N.J-NU-'''O

Neg, =...!...2:max(S", -E,..,O) ~...!...
{ . 2: IN,,'-I -N,.,I }

X" X, "N.J-,-N.J"O

Le taux de création-suppression d'emplois (Rott) est égal à la sonune des taux de création et de suppression d'emplois.
Au sein des créations-suppressions d'emplois, nous distinguons les variations nettes des emplois. qui modifient le stock
d'emplois au niveau agrégé, des réallocations d'emplois qui correspondent aux créations-suppressions d'emplois compensées
entre établissements.

(

Delta, ~ Pas, - Neg, ~...!... '" N" - N"-l
~ Ent, - Sor,

X L., ,,
'

Real, = min(Pos" Neg,) = Rot, -IDelta,1

Mesure des flux de mobilité pure de la main-d'oeuvre
Le taux de mobilité pure de la main-d'oeuvre (Mobt) s'obtient par solde entre le taux de rotation de la main-d'oeuvre et le taux
de création-suppression d'emplois. Cet indicateur pennet d'établir le lien direct entre création et suppression d'emplois d'une
part, et recrutement et séparation d'autre part.

Fonnellement, il vient: Mob, = (EnI, +Sor,)-(Pos, + Negl) = Rot,MO -Rot,

Mesure des disparités sectorielles
Les transferts d'emplois entre secteurs sont mesurés par les créations-suppressions d'emplois en prenant comme tUlÎté

d'observation le secteur (s) et non plus l'établissement(e). Rot~t~-S ~ (1/X, )2:lE",- S",
1,

Les créations-suppressions d'emplois résultant des disparités à l'intérieur des secteurs sont alors calculées par simple solde entre
le taux global de création-suppression d'emplois et le taux de transfert d'emplois entre secteurs. Un mode de calcul identique est
appliqué aux disparités suivant la nature du contrat de travail.

Mesure des créations et des suppressions d'emplois par niveau de qualification
Les taux de création POSQI et de suppression NegQ, d'emplois par niveau de qualification s'obtiennent à partir des flux d'entréeq, q,

E
'
et de sortie S

1
de la main-d'oeuvre par niveau de qualification au sein des établissements:q,e. q,e,

Pas;', = (II X,., JI max(0, E,.,.. - S"...) et Neg;" = (II X,., JI max(0,S",., - E",J, ,
avec X q.' les effectifs de qualification q obtenus en appliquant la répartition des effectifs par niveau de qualification

issue de l'Enquête Structure des Emplois.
Les créations-suppressions d'emplois agrégées à travail hétérogène s'obtiennent par simple agrégation des créations-suppressions
d'emplois par niveau de qualification: Rot IQ = (1/ Xl) LX q,IRot ~I,
En pratique, l'indicateur de réallocation à l'intérieur des établissements est obtenu en retranchant du taux de création-
suppression d'emplois sous l'hypothèse d'emplois hétérogènes, celui à facteur travail homogène.
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